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Chambre des l\eprésentants. 

SiiANCE DU '22 FHVl\lEl\ 1847. 

DÉFRICIIE!IENT DES TERRAINS INCULTES <·i 

;;;aQS-- 

Pl'ojet de loi adopté par la Chambre, a11 premier vote<·>. 

AnnctB PREMIER. 

La vente des terrains incultes : bruyères, sarts, vaines pâ 
tures et autres reconnus comme tels par le Gouvernement, 
dont la jouissance ou !a propriété appartient soit à des com 
munes, soit à des communautés d'habitants qui en font usage 
par indivis, pourra être ordonnée par arrêté royal, sur ravis 
conforme de la députation permanente ùu conseil provincial, 
après avoir entendu les conseils des communes où il aura été 
reconnu nécessaire de recourir à cette mesure pour cause 
d'utilité publique. 

Dans tous les cas, le Gouvernement devra /'aire lever le plan 
de la P'l'Q'Jffiété p,'il est question d'aliéner, procéder à son exper 
tise, et entendre les habitants par ime informativn de commodo 
et incommodo. 

{') Projet de loi, n° 13 et partie du projet de loi, n• 12. 
Rapport, n• 100. 
Amendements, n'" U5, 148, HSO, 154, HS6, 160, 161> et 166. 
Tableau comparatif du projet de loi du Gouvernement et des amendements, n• 167. 

(•) Les amendements sont imprimés en caractères italiques. 
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La condition de mise en culture <lesdits Liens dans un délai 
à fixer, sera toujours imposée aux acquéreurs, sous peine de 
déchéance et des dommages intérêts à stipuler au cahier des 
charges. 

Le cahier des charges imposera à l'acquéreur le payement 
ou la consignation du prix d'acquisition avant la prise de 
possession, fi moins que les communes ne préfèrent que des 
termes de payement soient accordés. 

La vente aura lieu avec publicité et concurrence ; le Gou 
verrtemènt eh déterminérn leâ conditions, sur l'avis des conseils 
communaux et de la députation permanente du conseil 
provincial. 

AnT. 2. 

L'adjudication lie sefa dêfiiiitive qtl'àprès l'approbation du 
conseil communal ou, à son défaut, après l'homologation du 
tribunal de première instance de l'arrondissement dans lequel 
les biens soiil sifüês, dê la manière réglée ci-après : 

Le délai pour l'enregistrement sera de quinze jours, à comp 
ter de celui où le notaire aura reçu l'information officielle de 
i'npprohatidi1 ou de i'hthiiolo!!àtion; hétifuhéfü1s, le notaire 
délivrera l'expédition dont il est fait mention à l'art. 4. 

ART. 5. 

Le notaire qui aura fait la vente adressera, dans les 24. heu 
res, au collége des bourgmestre et échevins de la commune, 
les noms des adjudicataires et les prix. 

Le collège des bourgmestre et échevins est tenu de convo 
quer ie conseil communal dans les huit jours qui suivront 
celui de là vente, à l'effet de l'approuver ou de s'y opposer. 
L'opposition ne pourra être fondée que sur l'inobservation 
des formalités ou sur !;insuffisance du prix. 

Le délibérstion ùti eônseil sera immédiatement transmise 
à l'nutoritë supérieure. 

Aih. 4. 

En cas de refus d'approbation ou si, dans le délai d'un 
mois, à partir du jour de la vente, il n'est point intervenu 
de délibération du conseil communal, aux termes de l'article 
précédent, le gouverneur de la province transmettra ime expé 
dition de l'acte de vente au ministère public qui poursuivra 
l'homologatùm. Les dépens seront réglés conformément au 
tit. II du décret du 18 janvier tSH. 
Le président, sur la réquisitirm dd I'toêUi'eflf dü Roi, 

eommeura un juge pour faire le rapport titi jour: ittdiqüé par 
son ordonnance. 
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Cette ordonnance sera notifiée aux parties intéressées , i, la 
requête du ministère public. 

AnT. o. 
La partie qui voudra contester l'homologation ou y défendre. 

sera tenue de le faire, sans qu'il soit besoin d'autorisation, 
JHU' requête contenant les moyens et conclusions, avec élection 
de domicile au lieu où siége le tribunal; cette requête sera 
notifiée au procureur du Roi et t\ l'autre partie intéressée. 

Dans tous les cas, le rapport sera foit au jour indiqué, 
sinon au jour auquel le tribunal jugerait convenable de ren 
voyer la cause, et le jugement sera rendu sur· les conclusions 
du ministère public. 

Anr. 6. 

L'homologation sera accordée si les formalités prescrites par 
la loi ont été observées , et si le prix de la vente a atteint la 
juste valeur. La commune qui aura contesté sera condamnée 
aux dépens. 

Si l'homologation n'est point accordée, le Gouvernement 
pourra réclamer une nouvelle adjudication, ou bien se rendre 
adjudicataire pour le prix qui sera déterminé par le tribunal('). 

En cas de refus d'homologation 1 les dépens seront à la 
eherge du Gouvernement. 

Les actes relatifs à la poursuite en homologation seront 
exempts du droit de timbre et enregistrés gratis. 

Les jugements ne seront pas susceptibles d'opposition; dans 
les cas où la loi autorise l'appel 1 cet appel ne pourra ètre 
interjeté que par le ministère public, à la requête du gouver 
n1mr de la province, ou par la commune; celle-ci sera tenue 
de se conformer aux lois administratives. 

L'appel devra être interjeté clans la quinzaine de la pro 
nonciation du jugement. 

Il sera statué sur l'appel, sans remise, au jour fixé par or 
dormance du président rendue sur requête. 

AnT. 7. 

Paute par l'adjudicataire d'exécuter les clauses de l'adjudi 
cation sur la mise en culture prescrite par la seconde disposition 

(') Les mots : à moitis, dans cc d1m1ier cas, qu« l'c1djt1tlicataire primitif ne 
consente à do1m1r ce prix, ont élé supprimés. 
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de l'nrt. 1 °•, la commune pourra foire prononcer ln déchéance, 
conformément aux: stipulations du cahier des charges. 

L'action en déehéauce pourrn également ètre intentée pnr le 
gouverneur de ln province; dans cc cas , il sera statué 1 tant 
en première instance , qu'en instance d'appel, dans le mois à 
compter de l'expiration des délais ordinaires de l'assignation , 
sur simples mémoires respectivement produits, sur le rapport 
d'un juge, fait à l'audience et sur les conclusions du ministère 
public. 
Dans le cas où la déchéance aura été prononcée i1 la de 

mande du gouverneur de la province, celui-ci fera procéder ù 
une nouvelle adjudication, moyennant les clauses et conditions 
qu'il jugera les plus utiles. 

L'acquéreur sera tenu de la différence de son prix d'avec 
celui de la revente, sans pouvoir réclamer l'excédant, s'il y en a; 
cet excédant sera versé dans la caisse communale. 

Le prix payé par l'acquéreur ne lui sera restitué que déduc 
tion faite de cette différence, de tons frais , dépens et loyaux 
coûts , faits, tant dans l'instance que pour la revente de l'im 
meuble qui a donné lieu à l'action en déchéance. 

L'acquéreur qui a encouru la déchéance ne pourra se rendre 
adjudicataire sur fa revente, ni par lui-même, ni par personne 
interposée. 

ART. 8. 

Les biens mentionnés à l'art f "' pourront être expropriés 
dans les limites des crédits ouverts au Gouvernement , soit 
pour les irrigations > soit pour les défrichements; l'anêtê 
d'expropriation devra être précédé de l'avis des conseils com 
munaux intéresses et de la députation permanente du conseil 
provincial. 

ART. 9. 

Le Gouvernement pourra aliéner par adjudieation publique 
les biens acquis en vertu de l'article précédent. 

ART, 10. 

Le Gouvernement pourra ordonner le partage , entre les 
communes, des biens qu'elles possèdent par indivis; le partage 
pourra également être ordonné entre les hameaux appar 
tenant à diverses communes et possédant des biens indivis. 

Il sera procédé à ce partage de la manière indiquée à 
l'art. t!H de la loi du 50 mars 1856, §§ 2 et suivarus. 

AnT. H. 

La location des terrains communaux incultes : bruyères , 
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sorts et voiries pâtures, pourra êtré ordonnée pat· arrêté royal, 
sur l'avis conforme de la députation permanente du conseil 
provincial, après avoir entendu le conseil de ln commune 
intéressée, sous la condition que ces terrains seront mis en 
culture dans les délais déterminés pm· le mème arrêté royal. 

Les baux n'excèderont point le terme de trente ans, et 
stipuleront qu'à leurs échéances les anciens preneurs pourront 
les renouveler aux prix qui seront alors fixés por arrête royal, 
porté de la manière indiquée au paragraphe précédent('). 

Am-, t2. 
Par extension ù l'art. t 12 de la loi du 5 frimaire an Vll, 

la cotisation des terres vaines el vagues depuis 1lS ans, qui 
seront mises en culture, autres que celles désignées dans les 
art. 115 et 114 de la même loi, ne pourra ètre augmentée 
pendant les 20 premières années après le défrichement. 

AnT. 15. 

Tous bàtiments et habitatimis nouvellement construits sur 
des terres vaines et, vagues, appartenant aux communes, ne 
seront point sourms ù la contribution foncière durant les 
·la premières années à compter de l'époque de leur construc 
tion ; la mème exemption sera accordée aux possesseurs des 
terres vaines et vagues, ayant appartenu aux communes et 
dont l'aliénation aura lieu postérieurement à la présente loi. 

AnT. 14. 

Par dérogation aux dispositions de l'art. 1 ?556 du code 
civil, les bourgmestre et échevins des communes intéressées 
peuvent se rendre adjudicataires des biens mis en vente en 
exécution des art. t•• et 9 de la présente loi, 

Ils peuvent également se rendre adjudicataires, soit des 
terrains incultes, soit des terrains préparés au défrichement, 
en vertu de l'art. 1 ~ de la présente loi, et mis en vente par 
les communes. 

L'adjudication des lots au profit des bourgmestres et des 
ëcfüfüns stJrh s6lfüfüe à l'approbation de la députation per 
manente du conseil provincial. 

ÂR'f. fü. 

Il est ouvert au Département de l'Intérieur un crédit de 

{') Le, mots: eu égard à la valem•dti produitclu sol, ont été supprimés. 
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trois cent cinquante mille francs (3!'30,000 fr.), qui, avec 
le crédit do 1 tiO, 000 fr., voté pur lu loi du 20 décembre 181.(i, 
formera une somme de !100,000 fr., pour mesures rclauve-, 
aux défrichements, aux irrigations et à lu colonisation de ln 
Campine, et ailleurs ( '). 

AnT. 16. 

Ce crédit formera l'art. 5 du ohnp. XXUI du budget de 
l'Intérieur de l'exercice 184-6. 

Anr. 17. 

Ce erédit sera couvert, au fur et à mesure <les besoins, pa1· 
une émission des bons du trésor, qui sera effectuée selon les 
conditions de la Jpi du 16 février 1853. 

Ac\1'. 18. 

Les rentrées à opérer sur le fonds spécial déterminé ù 
l'article ci-dessus, pourront être employées aux mêmes fins, 
pendant une période de cinq années. Il sera rendu compte 
annuellement aux Chambres des dépenses et recettes faites 
en vertu de la présente disposition. 

ART, 19. 

Les $0'lnmes pl'ove?iant des ventes (ailes en vertu de /a pré 
se-i1te loi seront placées, soit sur hypotltèqtte, soit e-n inscriptions 
de ,•e-ntes sur l'État ou d'obligations clu trésor, à moins qu'elles 
ne soùmt affectées au payement des dettes , à des tra-vaux 
d'utilité publique, à l'acq11isi1i<m ou à l'améliO'ration d'fmrrum 
bles, 

En cas de refus, la dép1,tation permanente clu eonsei; promn 
ci<tl pourvoira <l'office m, placement des f<mds. 

(1} Les mots : a'il y a lieu, ont été supprimés. 


